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La rédaction du testament est primordiale et doit être parfaitement réfléchie. Il suffit d’une erreur, d’un oubli ou d’une incohérence pour tout annuler. Aujourd’hui je vous donne en accès libre un modèle de testament gratuit. Vous pouvez le télécharger au format word ou pdf. Outre l’accès au fichier, je vous explique les termes utilisés afin que vous puissiez l’adapter correctement; une vidéo explicative est jointe.
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Télécharger le modèle de testament.




Je vous joins ci-dessous le formulaire à télécharger. Vous le trouverez au format pdf mais je vous mets aussi la version word qui peut être modifiée comme vous le souhaitez en fin d’article. Attention, prenez bien le soin de lire l’article entier avant d’envisager de changer ce modèle de testament gratuit. Le fichier est prévu pour les personnes seules mais aussi pour les pacsés. Le cas avec ou sans enfant est prévu ainsi que la distinction entre le sort de la résidence principale ou des autres biens. Vous pouvez tout à fait changer les bénéficiaires pour privilégier une autre personne. Si vous êtes mariés, il est possible d’adapter ce testament mais je vous préconise plutôt d’envisager la donation au dernier vivant qui le remplacera.








Modèle de testament olographe gratuit au format pdf.
Télécharger




Comment remplir le testament olographe?




Les principes de bases pour que le testament soit viable sont les suivants. Il faut que vous l’écriviez en entier vous-même et surtout ne pas oublier de le dater et le signer. Restez simple dans le texte si vous le modifiez et évitez les rayures. Outre ces évidences, je ne peux que vous conseiller de le faire enregistrer par un notaire. Cette mention figure dans le document : « Je souhaite que le présent testament soit mentionné au Fichier central des dispositions de dernières volontés par les soins de Maître ……….., notaire à ….. ». En procédant ainsi, votre testament écrit sera enregistré dans un fichier global en France que n’importe quel notaire pourra consulter à votre décès. Cela signifie que quel que soit le professionnel qui va gérer votre succession à votre mort, il va obligatoirement retrouver votre testament. Si vous ne faites pas cette démarche, il est possible que le document soit perdu, détruit ou non trouvé au décès.













Pourquoi faut-il une ligne supplémentaire dans le testament prévoyant le cas avec ou sans enfants?




Je vous conseille de remplir tout le document que vous ayez des enfants ou non. On prévoit toutes les situations afin d’éviter que le testament soit annulé. Une personne qui n’a pas d’enfants au moment de la rédaction du testament peut en avoir à son décès et dans ce cas le testament restera viable. Une personne qui a des enfants au moment de le rédiger peut les perdre avant son décès et là encore son testament restera non contestable si elle a rempli toutes les rubriques.




Quel que soit votre décision, je vous conseille bien de respecter les deux rubriques « pour le cas où je ne laisserais pas de descendants » et « en présence d’enfants ou de descendants« .




Quelles sont les autres mentions prévues par le testament gratuit?




Le modèle de testament est rédigé de manière à protéger le conjoint sans que les éventuels enfants soient lésés. On y trouve donc la notion d’usufruit pour le conjoint et de nue-propriété pour les enfants. Je vous invite à relire cet article où j’explique en détail l’importance de procéder ainsi notamment sur la résidence principale et la nécessité absolue de se pacser : comment protéger le conjoint au décès? Si vous souhaitez exclure un bien ou un actif particulier afin de le léguer principalement aux enfants ou à une autre personne, une mention est prévue (« à l’exception de » dans le paragraphe lié aux enfants).




Le testament prévoit un paragraphe sur la tutelle. Vous pouvez ainsi renseigner les éventuelles personnes que vous souhaitez nommer pour gérer vos enfants s’ils sont mineurs à votre décès et que le conjoint est aussi décédé. Enfin, vous noterez la mention bien plus technique ci-dessous




En présence d’enfants ou de descendants, l’usufruitier ne sera pas tenu de fournir caution mais sera tenu, si les descendants l’exigent, de faire effectuer inventaire des biens soumis à son usufruit. Pour le cas où la valeur de ce legs excèderait la quotité disponible de ma succession et si la réduction en était demandée, le legs ne sera pas caduc, le bénéficiaire pourra le conserver en nature à charge de désintéresser les héritiers réservataires en valeur.




Je vous conseille de laisser ceci dans le testament. Il sert à éviter des conflits entre les enfants et le conjoint survivant. Ce dernier pourra jouir de l’usufruit des biens sans risque d’annulation par les enfants. Par ailleurs, les enfants ont la possibilité d’exiger que les biens soient listés afin qu’ils récupèrent bien tout lors du décès du conjoint survivant.




Exemple de testament et téléchargement au format word.




Je vous remets ci-dessous le testament complet ainsi que le lien de téléchargement au format word. Je reste disponible si besoin en commentaire.




Modèle de testament olographe gratuit au format word. Télécharger 




Exemple de testament olographe.




CECI EST MON TESTAMENT JE SOUSSIGNE(E)
Monsieur (état-civil complet), (date de naissance), (adresse), célibataire ou pacsé avec Mademoiselle …………….
OU Mademoiselle (état-civil complet), (date de naissance), (adresse), célibataire, pacsée avec Monsieur …………..
Déclare établir mes dispositions de dernières volontés dans les termes suivants :
1) Pour le cas où je ne laisserais pas de descendants : Je lègue au profit de mon partenaire pacsé, Monsieur xxx OU Madame xxx la toute propriété de tous mes biens sans exception ni réserve.
2) En présence d’enfants ou de descendants : Je lègue au profit de mon partenaire pacsé, Monsieur xxx ou Madame XXX
SOIT l’usufruit de la totalité de mes biens et droits mobiliers et immobiliers qui composeront ma succession (à l’exception …..).
SOIT l’usufruit de tous mes biens immobiliers OU l’usufruit de la résidence principale.




En présence d’enfants ou de descendants, l’usufruitier ne sera pas tenu de fournir caution mais sera tenu, si les descendants l’exigent, de faire effectuer inventaire des biens soumis à son usufruit.
Pour le cas où la valeur de ce legs excèderait la quotité disponible de ma succession et si la réduction en était demandée, le legs ne sera pas caduc, le bénéficiaire pourra le conserver en nature à charge de désintéresser les héritiers réservataires en valeur.




La présente disposition serait caduque en cas de dissolution de PACS (ou de séparation de fait), ou encore dans le cas où nous viendrions à décéder dans un même évènement. »




Tutelle testamentaire
En cas de décès simultanés et avant la majorité ou l’émancipation de mes enfants, je désigne pour exercer les fonctions de tuteur et de garde de mes enfants mineurs, Monsieur xxx ou Madame xxxx, ainsi que la faculté m’en est donnée par les dispositions du Code civil.
Pour le cas où ce dernier viendrait à décéder avant moi ou à ne pouvoir pourvoir aux fonctions de tuteur, je désigne comme tuteur de second rang Monsieur XXX ou Madame XXX




Je souhaite que le présent testament soit mentionné au Fichier central des dispositions de dernières volontés par les soins de Maître…………., notaire à ………….
Fait et écrit en entier de ma main, librement, avec la pleine jouissance de mes facultés intellectuelles.
Je déclare, en outre, révoquer toutes dispositions testamentaires antérieures.
Fait et passé à …….Le ……….Signature




       




Partager la publication "Modèle de testament en téléchargement gratuit au format pdf ou word."


		Facebook
	Twitter
	LinkedIn


	




Plus d'articles sur le même sujet :
	Télécharger les déclarations d’impôts SCI 2072 – Fichier gratuit au format PDF pour 2024.
	Télécharger la notice pour la déclaration d’impôt SCI 2072 – Fichier gratuit au format PDF pour 2024.
	Télécharger le projet de la loi des finances 2024 en ligne – Fichier gratuit au format PDF.
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                                                        LEMARCHAND                            
                                22 février 2024 à 15 h 43 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour,

Nous sommes mariés depuis 29 ans avec deux enfants en commun et sommes propriétaires d’une maison individuelle et de deux véhicules en commun. Nous n’avons jamais rien mis en place chez un notaire pour protéger le dernier conjoint survivant en cas de décès de l’un ou l’autre. C’est pourquoi, aujourd’hui nous pensions rédiger chacun un testament olographe par nos soins et le faire mentionner au fichier central des dispositions de dernières volontés  pour remédier au problème en léguant au profit du dernier conjoint survivant l’usufruit de la totalité des biens et droits mobiliers et immobiliers.

Vous expliquez dans votre vidéo que la donation au dernier vivant est mieux adaptée lorsque nous sommes mariés plutôt que d’établir des testaments. Pourriez vous donc SVP m’indiquer la procédure à suivre en ce sens pour un couple mariés avec deux enfants SVP. Merci d’avance pour votre réponse.

Bien cordialement. 



                    


                


                	
                

                    
                        

                                                        Thibault Diringer - Corrigetonimpot                            
                                23 février 2024 à 0 h 07 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour,

Il faut voir un notaire pour mettre en place la donation au dernier vivant, cela coute quelques centaines d’euros.



                    


                


                



	
                

                    
                        

                                                        Etoundi Nama Agathe                            
                                12 février 2024 à 8 h 58 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour,

je vis avec mon conjoint (pas de mariage, ni pacte). Etant donné que son fils l’ a abandonné depuis belles lurettes, il souhaite me léguer ses droits immobiliers via un testament écrit par ses soins. Est-ce possible?

Merci



                    


                


                
	
                

                    
                        

                                                        Mme Leduc                            
                                12 décembre 2023 à 15 h 33 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour, je suis veuve avec 2 enfants ma fille née d’une première union et mon fils commun avec mon défunt mari au moment de mon decès je voudrai que ma fille soit avantagé en ayant une part plus importante de ma part d’héritage n’ayant pas le droit à la part de mon mari cette part revenant entièrement à notre fils commun j’aimerai faire un testament et je vous demande conseil pour le rédiger !

en vous remerciant.

Mme Leduc



                    


                


                
	
                

                    
                        

                                                        ouali                            
                                25 novembre 2023 à 11 h 12 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour

Voilà je suis pacs avec ma compagne et je suis propriétaire de la maison et je voudrais lui laisser la maison que ci un jour je ne suis plus là que mes frères ou sœurs ne la jette pas on c’est jamais car on a pas enfants ci ça serait possible de m’envoyer par mail la pièce jointe à remplir de l’usufruit car je ne la trouve pas dans votre site merci



                    


                


                	
                

                    
                        

                                                        Thibault Diringer - Corrigetonimpot                            
                                1 décembre 2023 à 12 h 48 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        BOnjour,

Le modèle est au début de l’article et gratuit au format pdf.



                    


                


                



	
                

                    
                        

                                                        Olivier                            
                                21 octobre 2023 à 10 h 45 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour, votre article et vidéo sont intéressants.  Mais j’aurais voulu savoir comment rédiger un testament suite à un remariage.

Je me suis marié une 1er fois et divorcé. De cette union, j’ai eu 3 enfants qui sont majeurs actuellement.

Je me suis remarié une 2ème fois et de cette union, nous avons eu 1 enfant qui est majeur maintenant. Ma 2ème femme actuellement, a 2 enfants issu de son 1er mariage,majeurs aussi. J’aimerais donc savoir comment rédiger un testament  car je veux léguer la totalité de mes biens et droits mobiliers et immobiliers lors de ma succession à ma 2ème femme actuellement et à ces 2 enfants et notre enfant issue cette union. Quel paragraphe a apporté dans ce testament ?

Car je ne veux en aucun cas léguer à ma 1ere femme et à nos 3 enfants issus de ce 1er mariage.

Cela peut paraître dur, mais je tiens à ce paragraphe pour raisons personnelles.

Merci d’avance



                    


                


                	
                

                    
                        

                                                        Thibault Diringer - Corrigetonimpot                            
                                26 octobre 2023 à 1 h 13 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour,

Sur un tel cas, je vous conseille de passer par un notaire pour un testament sur-mesure. C’est plus que conseillé afin d’être certain que tout se passe comme vous le voulez.



                    


                


                



	
                

                    
                        

                                                        Burg                            
                                20 septembre 2023 à 15 h 11 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour

Vos articles sont très intéressants.  Concernant l usufruit est il possible d y ajouter une quote part légale ( 25% si j ai compris) pour le cas où la maison et les biens seraient vendus dans le futur?



                    


                


                	
                

                    
                        

                                                        Thibault Diringer - Corrigetonimpot                            
                                20 septembre 2023 à 23 h 50 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour,

Vous pouvez effectivement mais je conseillerais quand même alors de voir un notaire pour l’adapter avec lui.

Cordialement.
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                                                        Mar Z.                            
                                8 août 2023 à 16 h 14 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour,

J’ai besoin de votre éclairage : mon compagnon achète une maison pour tous les deux ; nous allons nous pacser et établir un testament me permettant de rester dans la maison en cas de décès avant moi, ainsi que préserver tout ce qui constitue déjà notre quotidien afin de ne pas me retrouver sans des essentiels. Nous aurons donc en commun des biens mobiliers spécifiques à chacun.

Il nous a été dit que je pourrais en cas de décès rester dans sa maison avec tout ce qui s’y trouve y compris la voiture pendant la durée de mon vivant, sans devoir verser de contrepartie à sa fille ou à ses petits-enfants qui récupèreraient à mon décès la maison et les biens leur revenant, tout comme mes enfants pour ce qui m’appartient.

Comment dois-je interpréter les dispositions ci-dessous qui ne semblent pas m’assurer de rester avec tout ce qui aura constitué notre vie commune sans devoir payer une somme dont je ne dispose pas ?

Auquel cas, quelle disposition me reste t-il ?

En vous remerciant.

–>En présence d’enfants ou de descendants, l’usufruitier ne sera pas tenu de fournir caution mais sera tenu, si les descendants l’exigent, de faire effectuer inventaire des biens soumis à son usufruit.

–>Pour le cas où la valeur de ce legs excèderait la quotité disponible de ma succession et si la réduction en était demandée, le legs ne sera pas caduc, le bénéficiaire pourra le conserver en nature à charge de désintéresser les héritiers réservataires en valeur.



                    


                


                
	
                

                    
                        

                                                        Itanga bulangongo augustin                            
                                10 avril 2023 à 10 h 44 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Je suis étudiant en deuxième année de licence en droit(soit 5e année classique) à l’université de kikwit/rdcongo. Je cherchais un modèle de testament olographe et ça m’a beaucoup intéressé.



                    


                


                
	
                

                    
                        

                                                        fillieux joelle                            
                                7 mars 2023 à 13 h 12 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        BONJOUR

PUIS JE FAIRE UN TESTAMENT AVEC USUFRUIT A MON AMI 63  (ni marié ni pacsé) d’une maison dont je suis propriétaire célibataire sans enfant 72 ANS  – puis je ajouter que les droits de succession ainsi que les fonciers et locaux revenant à l’usufruitier si je décède avant  seront à la charge de mes héritiers (2 soeurs)  sachant qu’elles seront héritières de ma résidence principale parisienne.



                    


                


                	
                

                    
                        

                                                        Thibault Diringer - Corrigetonimpot                            
                                8 mars 2023 à 0 h 01 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour,

Sur un tel cas je vous conseille d’aller voir un notaire pour voir si c’est possible et pour que la rédaction soit nickel.

Cordialement.



                    


                


                



	
                

                    
                        

                                                        coquerelle                            
                                28 février 2023 à 9 h 06 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour,

Pouvez-vous me dire ce que signifie cette phrase exactement :

« le bénéficiaire pourra le conserver en nature à charge de désintéresser les héritiers réservataires en valeur »

Bien cordialement,



                    


                


                	
                

                    
                        

                                                        Thibault Diringer - Corrigetonimpot                            
                                28 février 2023 à 15 h 13 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour,

Imaginons que le conjoint veulent récupérer la moitié de maison qui vaut 100 000 € et qu’il n’y a rien d’autre. Il y’a un enfant qui ne peut être déshérité et doit recevoir minimum 50% du patrimoine soit 50 000 €. Le survivant peut décider de garder la maison et de compenser en donnant 50 000 € en liquide. Sans cette phrase, ce choix ne serait pas possible et il devrait partager la maison avec l’enfant.
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                                                        David MULONGO                            
                                6 janvier 2023 à 10 h 44 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour, monsieur Thibault.

je dois d’eembl »e vous dire merci pour votre article qui m’est d’une grande aide. j’ai néanmoins une préoccupation. il me semble que le testament olographe doit être manuscrit (sauf erreur de ma part). alors quelle est l’option qui reste existe pour une personne analphabète mais qui voudrait utiliser votre modèle.

merci de bien vouloir me répondre car ma belle-mère est dans ce cas et elle commence à manifester des troubles de la mémoire mais n’a pas les moyens de se payer un cabinet d’avocat.

je vous remercie infiniment.



                    


                


                	
                

                    
                        

                                                        Thibault Diringer - Corrigetonimpot                            
                                7 janvier 2023 à 12 h 23 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour,

Pour le testament, un notaire suffit et le cout n’est que de quelques centaines d’euros. Si il y’a un patrimoine à transmettre, cela vaut le coup de solliciter le notaire et de payer les frais.

Cordialement.



                    


                


                



	
                

                    
                        

                                                        Dessort Claude                            
                                25 novembre 2022 à 1 h 06 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour,

Je suis marié sous le régime de la communauté  nous n’avons pas d’enfants nous voudrions faire don de notre patrimoine à une association, y a il un possibilité d’éviter les frais de succession pour l’association

Merci



                    


                


                	
                

                    
                        

                                                        Thibault Diringer - Corrigetonimpot                            
                                25 novembre 2022 à 15 h 02 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour,

A ce niveau je suis désolé je suis moins qualifié, il faudrait voir avec un notaire.



                    


                


                



	
                

                    
                        

                                                        MESSAGER                            
                                2 septembre 2022 à 13 h 32 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour, merci pour vos explications, je suis cependant un cas particulier…je souhaite me pacser avec ma compagne qui a 2 enfants. Nous vivons toutes les deux dans une maison dont je suis l’unique propriétaire. D’un commun accord, nous ne souhaitons pas que ses enfants  héritent. Que doit on faire pour cela, c’est à dire, au cas où je décède avant elle, qu’elle puisse hériter de la maison, et qu’après son propre décès ( si toutefois l’ordre des choses est respecté par le destin!) , ses enfants n’héritent pas de cette maison?

Merci de votre réponse!



                    


                


                	
                

                    
                        

                                                        Thibault Diringer - Corrigetonimpot                            
                                3 septembre 2022 à 1 h 57 min                                 ·  Répondre                                
                            

                            
                        

                        

                        
                        Bonjour,

Elle ne pourra jamais déshériter ses enfants. Il faudra donc qu’elle prenne l’usufruit à votre décès (droit d’habiter dans le logement à vie sans qu’elle le possède donc elle ne pourra pas le transmettre à ses enfants). De votre côté, il faut trouver à qui vous voulez léguer la nue-propriété (celui qui possède le logement et pourra exercer ce droit au décès de mme).

Cordialement.



                    


                


                






    

    




                
            


        
    


    

	Accès à toutes les ressources du site!
Devenez abonné


Vérification gratuite de votre déclaration d’impôts : un remboursement est possible !
Vérifier votre déclaration d'impôt 


Contactez l’auteur du blog pour une aide personnalisée
			Si vous avez une question précise ou si vous voulez que l’on repasse en revue votre déclaration :  Contactez-moi par visioconférence. Découvrez aussi mes 2 livres sur l’immobilier, ma formation vidéo ou mon guide pour payer moins d’impôt.









		
Simulateur gratuit impôt 2024
Accéder au simulateur


Mes livres
			Pinel : comment optimiser les déclarations d’impots seul ?









Location vide : Tout savoir pour payer moins !













		
Mon conseil objectif pour placer votre argent.
Les meilleurs placements


NEWSLETTER
			Recevez chaque mois les derniers articles publiés.



		
Mes meilleurs conseils!
			Simulateur de l’impôt 2024.

Déclaration d’impôt 2024 et PFU : il faut cocher la case 2OP!

Que peut-on déduire des impôts ? Découvrez tous les frais réels déductibles.

Pinel : optimisez votre déclaration d’impôt 2024 pas à pas comme un pro.

Auto-entrepreneur : quelles formulaires et quelles cases remplir?

Impôt et parent isolé : n’oubliez pas les cases T et L.

Pacs et Mariage : déclaration commune ou séparée? Un choix important la 1ére année!

Fiscalité et déclaration d’impôt pour les dividendes.

Enfant majeur : faut-il le rattacher ou non? Quelles cases remplir?

Assistantes maternelles : exemples et calculs pour faire la déclaration d’impôt.

…. plus de 250 articles donnent des conseils pour que tout le monde puisse comprendre et payer moins d’impôt. Utilisez la rubrique recherche ci-dessous pour trouver les vôtres.

 



		

	
    
    



 
    

	


	
		 			

				

CorrigeTonImpôt est noté
5 sur 5 selon 28 avis d'utilisateurs de Google.
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